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Le quatre janvier  deux mille huit à quinze heures trente minutes, Monsieur Guillaume LE DIRAISON, né à CIVRAY (Vienne) le vingt quatre juillet mil neuf cent soixante quinze, webmestre, domicilié rue du fond du bois AUSSAC-VADALLE (Charente) et Mademoiselle Laurence DESVERGNE , née  à  RUFFEC (Charente) le dix huit mars mil neuf cent soixante treize ont  déclaré reconnaître pour leurs enfants, le ou les enfants dont  Laurence DESVERGNE  déclare être actuellement enceinte.


Lecture faite et invité à lire l'acte le déclarant a signé avec Nous Gérard LIOT, Maire d'AUSSAC-VADALLE, Officier de l'Etat Civil.





	Les déclarants				Le Maire





						


